
REPUBLIQUE DU CAMERC)LJN Paix Travail – Patrie

ARRËTE N'/JJID 3 6 1 2_MINrOPRA DU__J_2__yUL2œ3__
Portant ouverture d’un concours direct pour le recrutement de deux cent
trente (230) personnels dans les corps des fonctionnaires de la Santé Publique
(Teclrrriques BiuIrrédicalcs, Tccllniqucs Médico Sanitaires et Génie Sanitaire),
session 2023.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE,
VII la C::QnSrirlltinn ;

Vu le décret n'200 1/145 du 03 juillet 2001 portant Statut Particulier des fonctionnaires des corps

de la Santé Publique ;

VII le t-IL3crer n'’94./199 dll 0’/ octobre 1994 portant Statut C-iénéral de ia Fonction P\lbliauc de l’Etat,

modifié et complété par le décret n'2000/287 du 12 octobre 2000 ;

Vu le décrct nc)2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié
et complété par le r1(;i'rrr na201 8/ ] 90 dll 02 mars 2018 ;

Vu le décret n'’2012/537 du 19 novcmbrc 2012 portant organisation du Ministère cIe 111 Fur\cti011

Publique et de la Réforme Administrative ;

Vu le décret n'’2018/ 191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;

Vu le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des C:c)ncours

Ad min istratifs,

v11 l’arrêté na040/PM cl u 1-9 mai 2022 fixant les modalités d’octroi de la dispense d’âge aux pcrsc.lrïlcs

hand icapéeg lors etes col\cours administratifs et des recrutements dans la Fonction r’tlbliqtle cle

i'Eta t

VII l’nI.-1-êré n'’ooC)OC)49C)/Mi NFI dll 21 décembre 2022 prÉcisant les modalités pratiqtles cIc mise en

cÂlvrc- des frais de cc-)nI loi.1 rs ad nl illistra tifs,

ARRETE :

Article l''.- d) Le préscnt arrêté porte ouverture d’tIn concotlrs direct pour ic recrutement
de deux cent trente (230) personnels dans' les corps des fonctionnaires de la Santé Ptlhliqtle

(Tt',_ 11.,. i,11,.'. ni. „„,'„]i,.„ 1„,, T.,-.1-, 1-,i.'1\les Médi'o-Sa+R6B-VP§Ç @Ëb#EbPËRMl}OgTREI t'al’It 1 la
répartitIon CI-après :
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CORPS DES TECHNIQUES BIOME'
iiÙÀièürs ÉiÀ-ùèdïia–ux, catégorie "A" deuxième grade de la Fonction Publique.

c le de la Fonction

Publjque
Techniciens P;mMxÀèclièaÜx, èatégurie "B" i;i
Publique.
'l'echniciens Biomédicau\, catégorie "B'’ premier grade de la Fonction Pubïiclue,

.aGes mises en

kompét it ion.

10

IC)

10

10

CORPS DES TE'CHNIQUES MÉDICO-SANITAIRES
Ingénieurs Médico-Sanitaires, catégorie "A" deuxième grade de la Fonction Ptlbliquc

d 'le la Fn)n
Publique.
4incipaux Médico-Sanitaires,
catégorie "B" dt.1.ïxîè]11e grndt’ (lc' in Follt:ric)11 i ILILLtb;'--lie ?»4éçli1,-aIe/ltncli'-Jtr,Cic

Publique. [ Kinésithérapie

10

20
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Op L 191 le/Ré fI acliul I/C)plllallllulugie
Sciences Pharmaceutiques

c Médicales

"C" de la Fonction Publique. Préposé de Morgue
Pharmacie

CORPS DU GÉNIE S. IE

Ingénieurs du Génie Sanitaire, catégorie "A'’ deuxième grade de la Fonction Publique

Ingénieurs des Travaux du Génie Sanitaire, catégorie "A" premier grade de la Fonction
Publjque

) xièmc grade dc la Fonction
PubIIque

o e la Fonction Publique

b) Ledit concours se déroulera les 04 et 05 novembre 2023 du centre unique de
Yaoundé.

Article 2.- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.

1. Conditions générales :

Peuvent faire acte de candidature, les Camerotlnais remplissant les conditions suivantes ,
a) réunir les conditions générales requises pour l’accès aux emplois publics édictées

par le Statut Général de la Fonction Publiqtïc cie l’Etat ;

b) être âgé de dix-sept (17) ans au nroins et de vingt-nëuf (29) ans au plus au I"
janvier 2023 (être né entre le 01/01/1994 et le 01/01/2006) pour les candidats

au concours direct pc)ur le recrutement ciaIIS la catégorie ïtC'’;

c) être âgé de dix-sept (17) ans au nroins et de trente-quatre (34) ans au plus au 1-'

janvier 2023 (être né entre le 01/01/1989 et le 01/01/2006) pour les candidats
alix conci)tIrs directs poIIr le recrutcnlenr.dans les catégories ’'A'’ et "B" ;

d) toutefois, les personnes handicapées tituïaircs d’tlne Carte Nationale d’Invalidité
délivrée par les autorités compétentes, bénéficient d’une dispense d’âge pour un
plafond de cinq (05) ans maximum, au'dessus de

conformément à l’arrêté nc)040/PM du 19 mai 202
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2. Conditions spécificIues :

1- CORPS DES TECHNIQUES BIC)MÉDICALES
Ingénieur Biomédical, être tit\ltaiïe à la fois dll B
général ou du General Certificate of Education Advanced Le'.’el (GCE-A/L)
obtenu en deux matières du moins, hormis la matière « religious knowledge » et du

diplôme d’Ingénieur Biomédical délivré par un établissement national public de

formation, ou ci’un diplônre reconnu équivalent délivré par une école étrangère ou
internationale figtlrant sur une liste fixée par arrêté du Premier Ministre.
Ingénieur des Travaux Biomédical, être titulaire à la fois du Baccalauréat de

l’enseignement général ou du General Certificate of Education Advanced Level
(GCE-A/L) obtenu en deux matières ati moins, hormis la matière « ïeïigiou';

knowledge » et cïtl diplôme d’Ingénieur des Travaux Biomédical délivré par un
établissement national public de fornration, oil d’un diplônre reconnu équivalent
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délivré par une école étrangère ou internationale figurant sur une liste fixée par
arrêté du Premier Ministre.
’l'echnicien Principal Biomédical, être titulaire à la fois du Baccalauréat de

l’ensejgnement général ou du General Certificate of Education Advanced Level

(GCE-A/L) obtenu en deux matières au moins, hormis la matière « religious
knowledge » et du diplôme de Technicien Biomédical Principal délivré par un
établissement national public de formation, ou d’un diplôme reconnu équivalent
délivré par une école étrangère ou internationale figurant sur une liste fixée par
arrêté du Premier Ministre.

Technicien BioInédical, éLIe LiLulair-e à la fois du Baccalauréat de l’enseignement
général ou du General Certificate of Education Advanced Level (GCE-A/L)
obtenu en deux matières au moins, hormis la matière « religious knowledge » et du
diplôme de Technicien Biomédical délivré par un établissement national public
de formation, oil cl’tIn diplôme reconnu équivalent délivré par une école étrangère

ou internationale figtlrant stïr une liste fixée par drrêté du Premier Ministre.

Il- CORPS DES TECHNIQUES MÉDICO-SANITAIRES
Ingénieur Médico-Sanitaires, être titulaire à la fois du Baccalauréat de

l’enseignement général ou cltl General Certificate of Education Advanced Level
(GCE-A/L) obtenu en deux matières au moins, hormis la matière « religious

knowledge » ct du diplôme d’Ingénieur Médico-Sanitaires délivré par un
étaI)ïissenrent Ilatiorlal pLlbliC clé furlllaLiur1, yu d’un cliplônle reconnu équivalent
délivré par une écoÎe étrangère OII internationale figurant sur une liste fixée par
arrêté du Premier Ministre.

Ingénieur des Travaux Médico-Sanitaires, être titulaire à la fois du Baccalauréat
c l’ensejgncmcllt général OII citl General Certificate of Education Advanced Level

olltcnt1 cn LlbtlX nlatières au nloins, hornlis Ia nlatière « religÏ(>IIS

„ et ciu diplôme d’Ingénieur des Travaux Médico-Sanitaires délivré

UI
c)
LL
LL

tri
k
F
2

[CE-A/L)
edgeIO\VI c)

public de formation, ou d’un diplënationalar un établisscnlcnt nie recoi iiii:

ivalent délivré par une école étrangère ou internationale figurant sur tine liste

par arrêté LIU Premier Ministre.
régI

ixée

Principal Médico-Sanitaires, être titulaire à la fuis du Baccalauréat
du General Ccrrificate of Education Advanced Level (GCE-A/L) obtenu en

matières hormis la matière « religious knowledge » et du diplôme de

Médico-Sanitaires Principal, dans l’llne des options sllsvisées, délivré
recoiiriLI

équivalent délivré par tine école étrangère ou internationale figurant sur une liste
fixée par arrêté d u Premier Ministre
Agent Technique Médico-Sanitaires, être titulaire à la fois du Brevet d’Etudes
du Premier Cycle (BEPC) ou du General Certificate of Education C)rdinary Level

((3CE-O/L) obtcnt1 en quatre matières hormis la matière « religious knowledge >» et

du diplôme d’Agent Ter IIn iqlre -Médico-Sanitaires option Analyse Médical,
Préposé de morgue otl Pharmacie délivré par un établissement national puI)!ic de

formation, ou d’un tliplôme reconnu équivalent délivré par une école étrangère ou

internationdle figurant stlr tine liste fixée par arrêté du Premier Ministre

-echnicien

LU Ideux

g ITechnicienaa par un établissenlcnt public de formation, ou d’un diplômenational
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III- CORPS DU GÉNIE SANITAIRE

Ingénieur du Génie Sanitaire, être titulaire à la fois du Baccalauréat de

l’enseignement général ou du General Certificate of Education Advanced Level

(GCE-A/L) obtenu en deux matières au moins, hormis la matière „ religious
knowledge » et du diplôme d’Ingénieur du Génie Sanitaire délivré par un
établissement national public de formation, ou d’un diplôme reconnu équivalent
délivré par une école étrangère ou internationale figurant sur une liste fixée par
arrêté du Premier Ministre.

Ingénieur des Travaux du Génie Sanitaire, être tir,ilaire à la f,)is du Baccalauréat
de l’enseignement général ou du Cieneral Certificate of Education Advanced Level

(GCE-A/L) obtenu en deux matières au moins, hormis la matière « religious
knowledge » et du diplôme d’Ingénieur des Travaux du Génie Sanitaire délivré
par un établissement national public de formation, ou d’un diplôme reconnu
équivalent délivré par une école étrangère ou internationale figurant sur une liste
fixée par arrêté du Premier Ministre.
Technicien Principal du Génie Sanitaire, être titulaire à la fois du Baccalauréat
cie l’clrseignement général ou du General Certificate of Education Advanced Level

(GCE-#l) obtentl en deux matières au moins, hormis la matière « religious
knox\’ledge » et du diplôme de Technicien du Génie Sanitaire Principal délivré

iiie recc)iiliLI

]llivalerir délivré par IIne école étrangère ou internationale figurant sur une liste
par arrêté dll Premier Ministre.
nicien du Génie Sanitaire, être titulaire à la fois du Baccalauréat de

l’enseignement général ou du General Ccrtificatc of Ed\lcation Advanced Level

iGCE-A/L) obtÛntl en deux matières au moins, hormis la matière « rcligious
li)\\’lodge » et dll diplôme de Technicien du Génie Sanitaire délivré par tin

-établissement national public de fornlation, ou d’un diplônle reconnu équivalent
Jéli\ré par une école étrangère ou internationale figura.nt sur tine liste fixée par
arrêté du Premier Ministre.

établissenrent national public de forrnation ou d’un diplë
LLI

Léb

g! !fixée
Z

-ecb

LLl
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Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.
Les clossiers peuvent être soumis en ligne à l’adresse :

concoursonline.minfopra.gov.cm ou déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, jusqu’au vendredi 20

octobre 2023, délai de rigueur et doivent inrpérativement comprendre les pièces stlivantes :

une fiche d’inscription timbrée à mille cinq cents (1500) francs CFA sur laquelle le
candidat précisera son option dans le grade (Ingénieurs Médico-Sanitaires, Ingénieurs
des Travaux Médico-Sanitaires, Techniciens Principaux Médico-Sanitaires et Agents
Techniques Médico-Sanitaires) dont l’imprimé est disponible dans les services du
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative ou dans les

Délégations Régionales du même Ministère et téléchargeable sur le site internet :
http://’n’\vw . Ini nfopra.gov.cnr ;

2. kine copie certifiée conforme de l’acte de naissance signée par une atltorité ci\’ile
cc) ni })éte n te ;

1
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3.

4.

5.

6.

7.

un extrait de casier judiciaire, bulletin n'’3 ;
une/des copie(s) certifiée(s) conforme du/des diplôme(s) exigé(s) signée(s) par une
autorité civile conrpétente ;

une/des attestation(s) de présentation de l’original du/des diplôme(s), exigé (s) signée(s)

par une autorité civile compétente ;

un certificat médical délivré par un nrédecin du secteur public ;
une quittance de versement de la somme de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour
les candidats aux concours des caLégories ”A" ec "B", et vingt mille (20 000) francs CFA
potlr ceux de la catégorie "C", délivrée par un responsable du guichet EXPRESS
UNION du lieu de dépôt du dossier de candidature ;
deux (02) photos 4x4 ;
une enveioppe timbrée à miiie (1000) francs CFA à i’adresse du candidat.

8.

9.

• les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités
de dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront
impérativement être déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la
Réforme Administrative pour les candidats déclarés définitivement admis.

' Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ON.I) logées all sein des Centres Multifonctionnels de

Promotion des Jeunes (CMPJ).
• En cas d’absence de candidatures dans l’option d’un grade ou du quorum non

atteint dans ladite option, le nonlllrc de places réservées ou restantes à cette
dernière est reversée aux candidats de l’option du même grade ayant enregistré

le plus grand nombre de candidatures.
• En cas d’absence de candidatures dans un grade ou du quorum non atteiht dans

ledit grade, le nombre de places réservées ou restantes à ce dernier est reversé

aux candidats du grade ayant enregistré le plus grand nonlbre de candidatures.
• Les candidats agents de l’Etat relevant du Code du Travail et remplissant les

conditions fixées à l’article 2 devront fournir une copie de leur contrat de travail
ou décision d’engagement.

8 Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police ne sera pas accepté.

• Les pièces légalisées par une atïtorité administrative, municipale ou judiciaire

doivent être datées de moins de trois (03) mois à la date du dépôt des dossiers.

Article 4.- PROGRAMMES, HORAIRES ET MODALITÉS DE DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES ÉCRITES.

1. Les programmes de conrposition sont ceux des cycles d’études délivrant les diplômes
requis pour faire acte de cancTidature.

7 Les épreuves d’ddmissibilité pour les candidats des catégories '’A’' et "B" se

déroulcront aux dates et heures ci-après : ISTRE
VISA
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Nature des épreuves Horaires Durées
Note

éliminatoire
05/20
05/20
05/20

04 novembre 2023
Culture Générale

Épreuve Technjque n'’ 1
r

L

Francophones et Français
our les Anglophones

081l00 - 121l00

13hOO - 17hOO

081l00 - 12h00
05 novembre 2023

13hOO - 15hOO 05/20

3. L.es éprellves écrites pour les candidats de la catégorie "C'', se dérouleront aux dates et

horaires ci-après ,

Nature des épreuves

Culture Générale

Épreuve Technjque
t

Francophones et Fr;lrrçllis
ur les Anglophones

Horaires
:}{j! r

08hOO – IOhOO

111l00 - 14h00

Note
élinlinatoîre

05/20
05/2004 novembre 2023

151l00 - 171l00 211 05/20

4. L’hetlre limite d’accès dans les salles est impérativement fixée à 07 heures précises.

Article 5.- MODALITÉS DE DÉROULEMENT DES ÉpREUVES ORALES.

Un communiqué du Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative précisera les dates et horaires de passage des épretlves orales d’admiss ioII
définitive pour les candidats des catégories "A" et "B".

Dates Nature des épreuves
Grand oralÀ déterminer

Oral de langue

Horaires
À partir de 08h00

Article 6.- PUBLICATION DES RESULTATS.

Les rëstlltats cléfiïritifs clu présent concours seront publiés par un arrêté du MillibLrc
de la Fonction Publique et de la Réformc Administrative.

Article 7.- Tt)tIte fraude constatée a\’ant, pendant ou après le déroulement du concours sera

sanctionnée conforménrent aux lois et règlements en vigueur.

Article 8.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

Yaoundé, le L12 JUIN 2023

Le Minj§lreae la
i)

e (1

lhliiiùëFI

tive

SERVICES DU PREMIER MINISTRE
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